
Les représentants de cette der-
nière, de celle du commerce, de
l’inspection vétérinaire et manda-
taires, entre autres, sont interve-
nus pour  évoquer les moyens
d’emballage (contenant), les
conditions de conservation des
produits frais de la pêche, de leur
congélation et de leur transport
adéquat. 

Le strict contrôle de la manipu-
lation du poisson, du port au
consommateur en passant par le
transport et l’exposition à la vente,
est primordial pour préserver la
santé du poisson, selon plusieurs
intervenants. Concernant le pois-
son frais, exposé à une températu-
re ambiante, on a fait ressortir sa
rapide dégradation d’où la néces-

sité de le mettre à la vente, sous
un lit de glace. Pour celui congelé,
on a souligné la nécessité du res-
pect de  la chaîne de froid  qui ne
doit en aucun cas être interrom-
pue. 

L’accent a été mis également
sur la taille minimale réglementaire
des poissons autorisés à la pêche
en permettant à ces derniers d’at-
teindre l’âge de reproduction et
préserver ainsi la ressource
halieutique. On a cité, à ce sujet,
l’exemple de la sardine qui ne doit
pas mesurer moins de 11 centi-
mètres. Pour un mandataire : «Il
est bien beau d’évoquer toutes les
mesures théoriques relatives au
secteur. La situation pratique sur le

terrain est tout autre. Les casiers
en bois existent toujours, après la
mise en application de la loi les
interdisant. Le manque d’hygiène

est flagrant au niveau des lieux de
commercialisation. Plus grave,
l’exploitation sans agrément et
sans registre de commerce des

cases au port de pêche de Annaba
est connue de tous», s’élèvera-t-il.  

Des recommandations sur tout
ce qui a trait à l’hygiène à tous les
niveaux (contenant, transport,
pêcherie, poissonneries…) ont été
faites au ministère avec la partici-
pation des institutions concernées,
afin de remédier à la situation, a
indiqué une représentante de l’ins-
pection vétérinaire de la wilaya de
Annaba. Selon le directeur local de
la pêche, Ami Amara, la question
du transfert de la gestion de la
pêcherie de Annaba de la commu-
ne à l’Entreprise de gestion des
ports de pêche (EGPP) pour une
prise en charge adéquate est en
voie de règlement. Elle est au
niveau du chef de l’exécutif de la
wilaya et a aussi bénéficié d’une
enveloppe de 5 milliards de cen-
times pour son aménagement,
précisera-t-il. 

A. Bouacha
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Sensibilisation sur l’hygiène à Annaba 
Une journée d’information et de sensibilisation sur les

mesures relatives à l’hygiène et la préservation de la
santé concernant les produits de la pêche et de l’aquacul-
ture a été organisée, hier mardi, à l’école de pêche de
Annaba par la direction locale du secteur. 

Les actes de fraude (manipula-
tion des appareils de comptage et
vol d’énergie sur le réseau) est en
grande partie responsable du
taux de perte qui représente le
double du chiffre d’affaires men-
suel de la filiale de Tizi-Ouzou,
soit dix mois de salaire de l’en-
semble de son collectif d’em-
ployés de la direction de Tizi-
Ouzou. Ces indications ont été
données par le premier respon-
sable de la SDC Tizi-Ouzou dans
une conférence de presse organi-
sée hier. Une rencontre destinée

à faire le bilan d’activité de l’entre-
prise pour l’année 2015. Exercice
durant lequel, il a été enregistré
944 cas de fraude. Des actions en
justice sont en cours pour le

règlement de la moitié de ces cas
litigieux qui n’ont pas encore trou-
vé de solution. 

L’année 2015 a connu un total
de créances de 946, 18 milliards
de centimes contre 910, 82 mil-
liards de centimes en 2014 déte-
nus sur ses différents segments
de clients dont 48% sont détenus
par la clientèle domestique (les
ménages). Le bilan de la même
année fait ressortir la réalisation
d’un  programme  de 108, 537 km
du réseau de basse tension. 

Opération venant en appoint et
en parallèle au programme d’ur-
gence visant à anticiper sur la
demande sans cesse croissante
en énergie électrique. Le coût de
l’investissement est de 679,417
milliards de centimes. Les inves-
tissements engagés  pour la réali-
sation de plusieurs infrastructures
pour l’alimentation en énergie
électrique dans le cadre du pro-
gramme de l’année en cours sont
de l’ordre de 487, 535 milliards de
centimes. S. A. M.

TIZI-OUZOU

La fraude cause 981 milliards de centimes
de perte à Sonelgaz

La Société de distribution de l’électricité et du gaz (filia-
le du groupe Sonelgaz) de la région de Tizi-Ouzou qui
détient un portefeuille de consommateurs de 360 033
ménages en électricité et de 141 929 en gaz  naturel répar-
tis sur l’ensemble de la wilaya de Tizi-Ouzou a enregistré,
en 2015, un taux de perte en énergie électrique (consom-
mation non facturée) de 14,96% (243.74 Gwh) d’une valeur
financière estimée à 981 milliards de centimes. 

Tour à tour, les trois directeurs
se sont succédé à la tribune de
l’Institut de la formation du touris-
me d’El Kerma et en présence de
leur responsables, Yamina
Zerhouni, chef de l’Exécutif de la
wilaya, pour plaider leur cause et
tenter de mettre en exergue les
potentialités que recèle cette
wilaya. 

Seulement, ils se sont mal pris
pour cette opération de séduction

d’éventuels investisseurs. La
bonne volonté et le discours plat
ne suffisent plus à convaincre des
opérateurs sérieux. 

De plus, les trois responsables
ont oublié une donnée fondamen-
tale ; ils ne sont pas les seuls res-
ponsables régionaux à la
recherche d’investisseurs. 

Ceux de 48 wilayas  du pays
sont dans la même situation. La
concurrence est féroce et chacun

se bat pour sa chapelle ; c’est de
bonne guerre. 

Par ailleurs, le rapport de force
a évolué. Ce n’est plus, en effet,
l’investisseur qui est demandeur,
c’est l’Etat, qui subit des
contraintes budgétaires et qui fait
face à la demande sociale accrue,
qui est à la recherche de créa-
teurs de richesses et d’emplois. 

L’investisseur est présent dans
un espace hors du cadre adminis-
tratif ou bureaucratique. Il faut,
tout simplement, sortir des sen-
tiers battus pour aller à sa
recherche et lui démontrer que la
wilaya de Boumerdès n’est pas
pauvre en arguments écono-
miques. 

Abachi L.

Les Directions des services agricoles, des forêts et de
la pêche de la wilaya de Boumerdès se sont associées
pour faire appel à quelques fellahs et quelques investis-
seurs, déjà établis dans cette région, pour organiser, à
leur intention, une journée d’information et de sensibilisa-
tion sur l’investissement dans les trois secteurs (agricul-
ture, pêche et forêts). 

INVESTISSEMENT DANS LES SECTEURS AGRICOLE,
PÊCHE ET FORÊTS À BOUMERDÈS

Sortir des sentiers battus pour aller à
la recherche des opérateurs sérieux

CHLEF

Décès dans un
centre 

d'examen du
baccalauréat
Ce tragique événement a eu

lieu ce dimanche 29 mai, au
niveau du CEM Kiouar-Salah de
Hay El Houria, quartier situé au
nord de la ville et servant de
centre d'examen du baccalau-
réat. Il concerne un intendant
qui a été terrassé par une crise
cardiaque lors de l'exercice de
ses fonctions.

C'est vers 16h30 qu'un facto-
tum a découvert M. Mokrane Ali,
âgé de 50 ans, gisant sur le sol.
Immédiatement transporté à
l'hôpital de Hay El Badr, il n'a
pas survécu à  son malaise.

Il a été enterré, ce lundi,
après la prière d'el asr. Le défunt
laisse derrière lui 3 orphelins.

Medjdoub Ali

PRISE EN CHARGE DE LA
POPULATION SINISTRÉE DE MIHOUB

Des psychologues de la DGSN
dépêchés sur les lieux

Une délégation de médecins psychologues relevant de la Direction géné-
rale de la Sûreté  nationale a été dépêchée à Médéa pour apporter aide et
assistance à la population sinistrée de Mihoub et notamment les candidats
au baccalauréat qui passent leurs épreuves dans des conditions particuliè-
rement contraignantes.

Ainsi, cette commission  a amorcé son travail dès son arrivée sur les lieux
et s'est intégrée à l'équipe médicale présente sur place depuis la catas-
trophe. 

Il est à signaler que de nombreuses personnes parmi les habitants sont
traumatisées et nécessitent une prise en charge psychologique afin de sur-
monter leur peur et leur anxiété.

M. L. 
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